
 

 

 

 

 

 
 

ENTRE 

BORDEAUX MÉTROPOLE, 
 
Représentée par son Président, Alain Anziani, autorisé par délibération du Conseil de 
Bordeaux Métropole n° 2021/xxxx  en date du 21 mai 2021,  

 
Ci-après désigné « Bordeaux Métropole » 
 

ET 
 
La ville de Bordeaux, 
 
Représentée par son Maire, Pierre Hurmic, autorisé par délibération du Conseil Municipal 
n° 2021/xxxx  en date du XXXXXXX 2021,  
 
 
Ci-après désigné « la Ville » 
 
La Ville et Bordeaux Métropole ci-après collectivement désignées « les Parties », il est 
convenu ce qui suit : 
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PRÉAMBULE  
 
Par délibération n° 2017-174 du 17 mars 2017, le Conseil de Bordeaux Métropole a approuvé 
la convention relative à la construction du groupe scolaire Modeste Testas (BAF 2) et par là-
même, le programme de l’équipement public, dans le cadre du partenariat avec la Ville de 
Bordeaux. Cette même convention a été approuvée par la ville de Bordeaux, par délibération 
n° 2017-145 du 3 avril 2017. 
 
Cet équipement initialement prévu de 14 classes a évolué à la demande de la ville de 
Bordeaux vers une capacité finale de 16 classes, afin de répondre au mieux aux besoins 
scolaires tels qu’estimés dans l’état des données de 2017 (hors problématique des 
dédoublements, dont les conséquences seront connues plus tard). Cette augmentation de 
capacité fait l’objet d’un avenant à la convention financière initiale.  
 
Ce nouveau groupe scolaire de 6 classes maternelle et 10 classes élémentaire a été 
envisagé dans le cadre d’un équipement mutualisé, et comprend des locaux destinés à la 
ville de Bordeaux : trois classes pour le compte de la ville, deux salles périscolaires, un 
logement, et un espace polyvalent à vocation culturelle.  
 
Conformément aux dispositions de la délibération n°2019-544 du 27 septembre 2019 sur la 
politique métropolitaine relative aux groupes scolaires métropolitains et communaux, 
Bordeaux Métropole conserve la propriété administrative du bien scolaire pendant les 10 
premières années en vue d’une récupération du FCTVA.  
 
Cette règle s’étend aux locaux construits pour le compte de la ville sur le budget métropole, 
qui sont de fait intimement liés au groupe scolaire (locaux périscolaires et classes 
supplémentaires « villes »). Une appréciation particulière est faite ici pour le logement de 
fonction, ainsi que pour l’espace polyvalent à vocation culturelle, dont les accès spécifiques 
permettent une jouissance anticipée en pleine propriété au bénéfice de la ville de Bordeaux 
dès leurs livraisons. 
 
Dès sa livraison, l’intégralité de l’équipement mutualisé est à destination de la ville de 
Bordeaux, seule utilisatrice et gestionnaire du bien. 
 
La délibération n°2019-544 précise la répartition des responsabilités et prises en charge des 
écoles métropolitaines entre Bordeaux Métropole (propriétaire) et les villes (gestionnaires) :  

la Métropole met à disposition des villes concernées ses établissements scolaires à 
titre gratuit ;  

en contrepartie, la Ville, seule utilisatrice de l’équipement et seule compétente en 
matière d’éducation, prend à sa charge l’exploitation et l’entretien des locaux au jour de la 
livraison. En outre, la ville prend logiquement en pleine propriété les locaux de compétence 
communale, non destinés à l’usage scolaire. 
 
La délibération prévoit que des conventions soient signées entre les communes et Bordeaux 
Métropole pour préciser les modalités de gestion et de transfert des équipements. 
 
Aussi, en vue de la livraison du Groupe Scolaire Modeste TESTAS (BAF 2) au second 
trimestre 2021, la présente convention précise les modalités de livraison, de mise en gestion 
et de transfert à la ville de Bordeaux de l’équipement mutualisé. 

 

Cela étant exposé, Bordeaux Métropole et la Ville conviennent des dispositions 
suivantes : 
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 ARTICLE 1 : OBJET  
 
En application de la délibération cadre n°2019-544 du 27 septembre 2019 "Politique 
métropolitaine relative aux groupes scolaires métropolitains et communaux", la présente 
convention précise les modalités de : 

 

a) transfert de propriété à la ville des équipements non scolaires de compétence 
communale (article 7), 

b) transfert de gestion à la ville des équipements scolaires : répartition des 
responsabilités et des travaux (article 8), 

c) transfert automatique à la Ville de la pleine propriété de l'équipement scolaire dès que 
sont écoulées les dix années après la date de livraison (article 9). 

 

 ARTICLE 2 : CLAUSE GÉNÉRALE D’ENGAGEMENT SUR LES 

MISSIONS 
 
Suite à la livraison de l'équipement scolaire, Bordeaux Métropole demeure propriétaire de 
l’assiette des ouvrages exécutés pendant une durée de 10 ans. Sur cette même période 
des dix premières années, l'équipement scolaire est mis à disposition de la Ville, selon les 
termes de l’article 8. Durant cette période de 10 ans la Ville s’engage à veiller à ses 
obligations en tant que gestionnaire du bâtiment.  
 
À l’issue de cette période de 10 ans, l'équipement scolaire et son assiette seront 
automatiquement transférés en pleine propriété à la Ville, selon les termes de l’article 9. 
 
Y compris après le transfert de l’équipement, la Ville s’engage à maintenir sur site 
l’affectation scolaire initiale. En cas de désaffectation de cet usage de l’équipement, la 
pleine propriété de l’assiette foncière décrite au préambule reviendrait à Bordeaux 
Métropole selon la clause résolutoire prévue à l’article 9.5. 
 

ARTICLE 3 : DESCRIPTION DE L’ÉQUIPEMENT  
 
L’équipement mutualisé comprend : 

• un groupe scolaire composé de 16 classes (6 maternelles et 10 élémentaires), pour 
un effectif maximal d’environ 400 élèves, comprenant deux salles périscolaires 
mutualisables avec le groupe scolaire d’une surface de 118 m², 

• un logement de fonction de 91 m² 
• un espace mutualisé à vocation culturel de 186 m² 

 
Les deux derniers éléments ont des accès spécifiques réservés 
 

ARTICLE 4 : ASSIETTE FONCIÈRE 

 
L’assiette foncière est décrite dans la convention de réalisation du groupe scolaire BAF du 
17 mars 2017, et son avenant. 

L’assiette représente une construction de 3423 m² de surface de plancher pour l’ensemble 
de l’équipement mutualisé, sur un foncier de 11 499 m² (îlot B2 du plan d’Aménagement 
d’Ensemble des Bassins à Flot) 
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ARTICLE 5 : PLANNING PRÉVISIONNEL DE LIVRAISON 
 

Compte tenu des derniers aléas de chantier liés notamment aux dispositions rendues 
nécessaires par le COVID-19, la livraison de l’équipement est prévue au 2nd trimestre 2021. 
La date précise sera confirmée par l’attestation de livraison prévue à l’article 8.1. 

Bordeaux Métropole s’engage à tout mettre en œuvre pour assurer une livraison de 
l’équipement au plus tôt. 
 

ARTICLE 6 : COLLABORATION ENTRE BORDEAUX MÉTROPOLE 

ET LA VILLE POUR LE SUIVI DE L’OPÉRATION D’ENSEMBLE 

 

Lorsque les ouvrages seront achevés dans un état jugé conforme à leur destination, ils feront 
l’objet d’une réception par Bordeaux Métropole. La Ville sera invitée à exprimer des 
observations en phase OPR (opérations préalables à la réception) où elle sera dûment 
conviée, à la suite d’un préavis raisonnable d’au moins 15 jours. 

Faute d’avoir signalé et motivé des observations lors des OPR, la Ville ne pourra pas exiger 
de faire apparaitre des réserves sur les marchés après leur réception. Néanmoins, elle pourra 
faire valoir ses observations dans le cadre des garanties de parfait achèvement. 

Dès que possible à la livraison, conformément à la délibération cadre n°2019-544 du 27 
septembre 2019, Bordeaux Métropole versera à la Ville le montant de la dotation forfaitaire 
de 450 €/élève correspondant au premier équipement que la ville doit acquérir sur ses 
propres marchés (mobilier, éléments actifs de réseaux, petits équipements divers). 

Ce montant est arrêté à 146 259 €, sur la base de l’effectif maximal de 25 élèves pour les 13 
classes comptabilisées pour les besoins du Plan d’Aménagement d’Ensemble. 

 

ARTICLE 7 : TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DES ÉQUIPEMENTS NON 
SCOLAIRES DE COMPÉTENCE COMMUNALE 
 

7.1-  DATE ET CONDITIONS GÉNÉRALES DU TRANSFERT  
 
Bordeaux Métropole n’a pas vocation à conserver en patrimoine les ouvrages ne relevant 
pas de sa compétence. Dans le cas présent, cela concerne le logement de fonction, ainsi 
que l’espace polyvalent à vocation culturelle, tous deux bénéficiant d’un accès indépendant. 
 
Le transfert de ces deux équipements produit ses effets en jouissance anticipée, à la date de 
la livraison de l’équipement définie à l’article 8.1, et confère à la Ville, tous les droits, garanties 
et obligations du propriétaire. 
 
À compter de cette même date, la Ville se trouve subrogée dans les droits et actions de 
Bordeaux Métropole liés à l’exercice des garanties légales et contractuelles. Elle souscrit 
toutes assurances utiles lui permettant de garantir les ouvrages, notamment contre les 
risques incendie, dégâts des eaux et risques divers, dont les dommages causés aux tiers. 
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La propriété du bien en sa forme administrative par acte notarié sera transférée à la ville 
ultérieurement. 
 
La levée des réserves majeures est une condition suspensive à la réception, et donc au 
transfert. Sont considérées comme des réserves majeures toute anomalie visible ou invisible 
qui empêche le fonctionnement de tout ou partie des équipements. Certaines mineures 
définies d’un commun accord entre Bordeaux Métropole et la Ville pourront être tolérées. 
Dans ce dernier cas Bordeaux Métropole s’engage à faire lever toutes ces réserves mineures 
dans les meilleurs délais et à transmettre à la Ville les procès-verbaux de levées de réserves 
à l’issue des travaux. 
 
Faute d’avoir signalé et motivé à Bordeaux Métropole des réserves majeures en cours de 
chantier ou lors des OPR, la Ville ne pourra refuser de recevoir les ouvrages. 
 
Y compris après transfert de propriété, la Ville s’engage à laisser intervenir les entreprises 
chargées des levées de réserves ou des travaux relevant de la garantie de parfait 
achèvement durant la première année. Cela s’applique également au bureau de contrôle, au 
coordonnateur sécurité et protection de la santé (CSPS), aux bureaux d’études, assistants 
maitrise d’ouvrage (AMO) ou experts. Ces interventions seront planifiées d’un commun 
accord entre la Ville et Bordeaux Métropole dans le respect de l’activité et de l’usage des 
locaux. 
 
 

7.2 – EXERCICE DES ACTIONS EN RESPONSABILITÉ  
 
Bordeaux Métropole exerce les éventuelles actions en responsabilité contre les 
constructeurs jusqu’à la remise à la Ville des ouvrages via le transfert de propriété qui opère, 
de plein droit, transfert des garanties légales et contractuelles afférentes au profit de la Ville. 
 
À compter de cette date, la Ville se trouve subrogée dans les droits et actions de Bordeaux 
Métropole, en tant que maître d’ouvrage, liés à l’exercice des garanties légales et 
contractuelles. 
 
Néanmoins, pendant l’année de Garantie de Parfait Achèvement, Bordeaux Métropole 
conserve la responsabilité de l’exécution financière des marchés, et se charge notamment 
de la levée des Retenues de Garanties associées aux marchés, normalement à l’issue de la 
première année, sauf reconduction explicite de cette période. 
 
Bordeaux Métropole s’engage à accompagner la Ville pour la résolution des désordres et 
observations durant la période de Garantie de Parfait Achèvement, dans les conditions 
suivantes : 

 

- participation à des points périodiques si nécessaire entre BM / Ville et maîtrise 
d’œuvre pour le suivi des levées de garantie de parfait achèvement, à une fréquence 
à définir d’un commun accord entre la Ville et Bordeaux Métropole ; 

- signalement des désordres par la Ville sous forme d’une fiche spécifique, complétée 
et validée par la Ville, et transmise au maître d’œuvre avec copie à Bordeaux 
Métropole. Bordeaux Métropole opère un suivi parallèle des signalements et 
intervient auprès du maître d’œuvre en cas de litige ; 

- toute saisine dans le cadre de la garantie de parfait achèvement devra avoir lieu dans 
le délai de onze mois et quinze jours à compter à compter de la date de réception. 

 
Hormis les éléments précités en lien avec la garantie de parfait achèvement, les litiges et/ou 
contentieux survenant après la remise des ouvrages (qui sera constatée dans l’acte de 
transfert de propriété) seront supportés uniquement par la Ville. 
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Passée cette période, Bordeaux Métropole s’engage toutefois à assister la Ville dans le suivi 
des expertises et contentieux portant sur la réalisation des travaux ou le suivi de l’exécution 
des marchés, et à transmettre à la Ville tous documents nécessaires à la défense des intérêts 
de celle-ci. 
 
Dès la date de livraison, la Ville souscrit toutes assurances utiles lui permettant de garantir 
les ouvrages, notamment contre les risques incendie, dégâts des eaux et risques divers, dont 
les dommages causés aux tiers.  
 
La Ville ou son assureur se réservent la possibilité d’engager la responsabilité ou d’appeler 
en garantie Bordeaux Métropole ou son assureur en cas de faute commise par Bordeaux 
Métropole dans l’exercice de sa mission de maître d’ouvrage, ou de non-respect des 
engagements pris dans le cadre de la présente convention. 
 
Dans le cadre des travaux dont elle assure la maîtrise d’ouvrage, Bordeaux Métropole peut 
contracter une assurance dommage ouvrage, en concertation avec la Ville. Cette assurance 
débute au terme de la première année suivant la réception des travaux prenant ainsi le relais 
de la garantie de parfait achèvement, et expire en même temps que la garantie décennale 
des entreprises. Bordeaux Métropole transmettra le cas échéant cette assurance à la Ville à 
compter de la signature de livraison. 
 
 

7.3 - DOCUMENTS À TRANSMETTRE PAR BORDEAUX MÉTROPOLE A LA VILLE 
LORS DU TRANSFERT 
 
Bordeaux Métropole remettra les Dossiers d’Ouvrages Exécutés (DOE) à la Ville dans les 
meilleurs délais, qui ne pourront excéder 12 mois à compter de la date de livraison, avec les 
éléments suivants : 
 

• une copie des pièces contractuelles des différents marchés 
• une copie des attestations d’assurance des entreprises titulaires 
• une copie des plans avec DIUO (dossiers d’intervention ultérieure sur les ouvrages) 

complets 
• les rapports de bureaux de contrôle. 

 
Les documents contractuels de réception des marchés seront remis à la Ville dès leur 
établissement : 

• une copie des procès-verbaux des OPR (opérations préalables à la réception) 
• une copie des procès-verbaux de réception de marchés de travaux 
• une copie des décomptes généraux définitifs (DGD) des différents marchés, dès qu’ils 

auront été établis avec les entreprises titulaires et pour calcul de la participation 
définitive de la Ville. 

 
Les documents seront communiqués sur support informatique au format PDF, excepté pour 
les plans qui seront au format DWG. Des documents au format papier seront communiqués 
à la Ville sur demande de cette dernière, dans la limite de deux exemplaires.  
 
L’ensemble des documents qui sont remis à la Ville par Bordeaux Métropole est repris en 
annexe n°1. 
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ARTICLE 8 : TRANSFERT DE GESTION À LA VILLE DE 

L'ÉQUIPEMENT SCOLAIRE 
 
Le groupe scolaire reste propriété de Bordeaux Métropole durant les 10 premières années. 
Ce chapitre vise à définir le partage de responsabilité entre Bordeaux Métropole (propriétaire) 
et la Ville (gestionnaire) durant cette période, en application de la délibération cadre n°2019-
544 du 27 septembre 2019. 
 
Bordeaux Métropole et la Ville se sont accordées pour opérer un transfert de gestion 
conformément à l’article L.2123-3 du Code Général de la Propriété des Personnes publiques 
(CGPPP) afin de permettre à la Ville bénéficiaire de gérer le bien en fonction de son 
affectation (équipement scolaire). 
 
 

8.1 - DATE DE MISE EN GESTION PAR LA VILLE  
 
La mise en gestion de l'équipement scolaire a lieu à la date de livraison de l’équipement 
prévue à l’article 5. 
 
Cette date de mise en gestion, ou date de livraison, est définie d’un commun accord entre 
Bordeaux Métropole et la Ville. Elle s'entend dans les trente jours suivant l’avis favorable de 
la commission de sécurité, et avant la date prévue pour l’ouverture au public de l’équipement. 
Elle est confirmée par écrit sous forme d’une attestation de livraison. 
 
 

8.2 - RESPONSABILITÉ GÉNÉRALE DE LA VILLE EN QUALITÉ DE GESTIONNAIRE 

 
À compter de la date de livraison, la Ville a seule en charge l’activité de service public au sein 
de l’équipement, en sa qualité de gestionnaire des ouvrages et d’utilisateur final unique de 
l’équipement. 
 
À ce titre, elle assume la gestion de l'équipement scolaire, lequel présente la qualité 
d'Établissement Recevant du Public (ERP). Elle définit notamment les heures d’ouverture au 
public de l’Équipement, la consistance et le règlement du service. 
 
Vis-à-vis de tiers, elle assure la délivrance et la gestion de tous les titres d’occupation ou 
conventions non constitutives de droits réels, concernant tout ou partie de l’équipement, en 
particulier à l’attention d’associations ou de logement par exemple, y compris pour des 
occupations temporaires, dans le respect de l’affectation principale des ouvrages. 
 
La Ville est seule responsable de l’usage et de l’occupation des locaux. Elle a seule en charge 
l’activité de service public au sein de l’équipement. Elle encadre par tout moyen à sa 
convenance le respect par les occupants des dispositions en matière :  

 

• de réglementation des établissements recevant du public, 
• d’organisation et sécurité lors des manifestations, 
• d’hygiène et de salubrité publique, 
• de respect du code du travail pour ses agents, 
• de respect de l’intégrité des locaux. 

 
En qualité de gestionnaire et utilisateur unique de l’équipement, la Ville assume les charges 
de travaux, de maintenance et de contrôles périodiques obligatoires ou non, conformément 
à la répartition propriétaire / gestionnaire décrite à l’article 8.4. S’agissant d’une prestation de 
services effectuée à titre gratuit par la Ville à la demande de Bordeaux Métropole, les contrats 
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passés par la Ville le seront à son nom. Toutefois, la responsabilité de Bordeaux Métropole 
en tant que propriétaire restant susceptible d’être engagée in fine, un bilan des engagements 
contractuels, des visites périodiques et des travaux réalisés par chacune des deux parties 
sera effectué chaque année. 
 
La Ville s’engage à communiquer au Propriétaire tous les éléments pouvant impacter les 
conditions d’exploitation de l’équipement, ainsi que tous les titres d’occupation émis par elle, 
pour information avant leur mise en application, afin que le propriétaire puisse en apprécier 
l’impact sur la pérennité et la gestion des bâtiments. 
 
La Ville s’engage à utiliser l’ouvrage conformément à l’affectation d'équipement scolaire 
prévue, faute de quoi les ouvrages feront retour gratuitement à Bordeaux Métropole. 
 

8.3 - RESPONSABILITÉ DE BORDEAUX MÉTROPOLE EN QUALITE DE 
PROPRIETAIRE  
 
En attente du transfert de propriété de l’équipement à la Ville, Bordeaux Métropole continue 
d’assumer pendant 10 ans la responsabilité du propriétaire :  
 

• suivi des levées de réserves des marchés jusqu’à leur clôture en fin de 1ère année, 
• garantie décennale et litige de non-conformité à la destination de l'ouvrage, 
• travaux de grosses réparations limités au maintien en bon état du clos couvert et de 

la structure (au sens de l'article 606 du code civil), ainsi que les mises aux normes 
sécurité et accessibilité, dans la limite de travaux nécessaires d’un montant supérieur 
à 3000 €HT (montant travaux). 

 
La délibération cadre n°2019-544 du 27 septembre 2019 a par ailleurs ajouté la prise en 
charge par Bordeaux Métropole des travaux des dédoublements des classes imposés par 
l'État. Ces travaux s’entendent dans les limites raisonnables d’adaptabilité des locaux 
existants, ou de faisabilité des extensions rendues nécessaires. 
 
En outre Bordeaux Métropole remet à la Ville les documents utiles à l’exploitation des 
ouvrages, notifiés en annexe n°1 du présent document : 
 
Parmi ces documents figurent  
 

• les Dossiers d’Ouvrages Exécutés (DOE) qui seront fournis à la Ville dans les 
meilleurs délais, qui ne pourront excéder un an à compter de la date de réception des 
marchés, avec les éléments suivants : 

o une copie des pièces contractuelles des différents marchés 
o une copie des attestations d’assurance des entreprises titulaires 
o une copie des plans avec DIUO (dossiers d’intervention ultérieure sur les 

ouvrages) complets 
o les rapports de bureaux de contrôle 

 
• les documents contractuels de réception des marchés seront remis à la Ville dès 

leur établissement : 
o une copie des procès-verbaux des OPR (opérations préalables à la réception) 
o une copie des procès-verbaux de réception de marchés de travaux 
o une copie des DGD des différents marchés, dès qu’ils auront été établis avec 

les entreprises titulaires et pour calcul de la participation définitive de la Ville  
 
Les documents seront communiqués sur support informatique au format PDF, excepté pour 
les plans au format DWG. Des documents au format papier seront communiqués à la Ville 
sur demande de cette dernière, dans la limite de deux exemplaires. 
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8.4 – RÉPARTITION DES TRAVAUX ET DES PRESTATIONS DE MAINTENANCE 
ENTRE BORDEAUX METROPOLE (PROPRIÉTAIRE) ET LA VILLE (GESTIONNAIRE) 
 
La délibération n°2019-544 du 27 septembre 2019 précise que les écoles sont remises 
gratuitement en gestion aux communes ; en contrepartie, ces dernières les entretiennent, 
Bordeaux Métropole conservant les charges de structure et de mises aux normes. 
 
La répartition des travaux et des prestations de maintenance entre propriétaire et 
gestionnaire est précisée dans l’annexe n°2.  
 
En tant que gestionnaire, la Ville assume notamment : 

•  

• les contrats de fourniture d’énergie et de fluides (y compris la part abonnement, 
notamment des réseaux de chaleur), 

• les contrats d’entretien, suivi et maintenance, obligatoires ou non, 
• les contrats de location  
• les contrôles techniques périodiques obligatoires, 
• les assurances liées à l’exploitation de l’équipement, 
• le gardiennage et la gestion du contrôle d’accès, 
• les réparations liées à mauvais usage ou défaut d’entretien, 
• les travaux et réparations d’entretien et de maintenance (NF EN 13306),  
• le renouvellement des équipements fixés ou non, des sols, murs et plafonds,  
• l’entretien et le renouvellement des extérieurs (espaces verts, enrobés, bordures, 

clôtures et portail, etc.), 
• le cas échéant, les travaux d’aménagements intérieur/extérieur et d’adaptation des 

locaux à l’usage (comprenant les ouvertures de classes hors dédoublement), après 
accord explicite du propriétaire. 

 
Le premier équipement ayant déjà été fourni à la création de l’école, la fourniture d’un 
équipement nouveau ou de remplacement relève d’un renouvellement et donc d’un 
financement de la commune concernée. 
 
La mise à disposition de locaux ou d'équipements complémentaires, en solution temporaire 
ou définitive, entraîne leur mise en gestion par la ville dans le cadre du présent article. 
 
Bordeaux Métropole assume, pour sa part, les travaux relatifs à sa responsabilité cités en 8.3. 
 
 

8.5 - RESPONSABILITÉ FACE AUX RISQUES DE LITIGE EN LIEN AVEC L’ACTIVITÉ 
ET VIS-A-VIS DE TIERS 
 
En tant qu’autorité en charge du service public géré au sein de l’Équipement, la Ville fait son 
affaire personnelle de tous les risques, réclamations et litiges pouvant provenir directement 
ou indirectement de l’activité qui y est exercée. 
 
Elle est également tenue de faire procéder à ses frais aux réparations lorsqu’elles sont 
consécutives à un usage des locaux, des matériels ou des équipements, non conforme aux 
activités prévues ou à un défaut d’entretien qui lui est imputable. 
 
Elle est seule responsable des éventuelles conséquences dommageables liées aux 
évènements qu’elle organise, laisse ou fait organiser dans l’Équipement. 
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La Ville assume également la responsabilité des travaux à sa charge en tant qu’exploitant, 
et fait son affaire personnelle de tous les risques, réclamations et litiges pouvant provenir 
directement ou indirectement de ce fait. 
 
Pour sa part, Bordeaux Métropole est responsable, tant à l’égard de la Ville, de ses agents, 
des usagers que des tiers, de ses obligations de propriétaire, notamment en matière de 
travaux mis à sa charge au titre de la présente convention. Elle fait son affaire personnelle 
de tous les risques, réclamations et litiges pouvant provenir directement ou indirectement de 
ce fait. 
 
 

8.6 - ASSURANCES 
 
Le Propriétaire souscrit, auprès d’une compagnie notoirement solvable, un contrat 
d’assurances comportant une garantie « Dommages aux biens » portant sur l'intégralité de 
l'Équipement. 
 
La Ville souscrit, auprès d’une compagnie notoirement solvable, un contrat d'assurances 
comportant une garantie « Responsabilité civile » couvrant la Ville des conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile qu'il est susceptible d'encourir vis-à-vis des tiers, des 
usagers, du Propriétaire, ou de toute personne se trouvant dans les lieux à raison des 
dommages corporels, matériels et/ou immatériels, consécutifs ou non consécutifs, qui 
trouvent leur origine dans la mise à disposition, l'exploitation de l'Équipement ou plus 
généralement dans l'exécution de ses obligations. 
 
Elle fait son affaire de souscrire toutes les garanties qu'elle juge utiles au titre de ses propres 
biens présents dans l'immeuble. La Ville est seule responsable des montants de garantie 
qu'elle souscrit à ce titre.  
 
Chacune des parties informe l'autre, dans les 15 jours suivants la date de conclusion du 
contrat, de l’ensemble des contrats d’assurances souscrits en lui communiquant les 
attestations d’assurances afférentes, y compris celle des autres occupants permanents. Ces 
attestations d’assurance émanent des compagnies d’assurance concernées et font 
obligatoirement apparaître les activités et risques garantis, les montants de chaque garantie, 
les montants des franchises et des plafonds des garanties, les principales exclusions et la 
période de validité. 
 
Chaque partie doit déclarer, d'une part dans un délai maximum de 48 heures, à l'autre partie, 
et d'autre part dans le délai contractuel, à son assureur, tout sinistre, qu'elle qu'en soit 
l'importance, même s'il n'en résulte aucun dégât apparent. 
 
 

8.7 - INDEMNITÉ DE TRANSFERT DE GESTION 
 
S’agissant d’un ouvrage non productif de revenu, le transfert de gestion se fait à titre gratuit, 
en contrepartie de quoi la Ville gère, répare et entretient les locaux dans la limite des termes 
de répartition des travaux fixés par la présente convention. 
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ARTICLE 9 : TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DU GROUPE SCOLAIRE 

DU PATRIMOINE DE BORDEAUX MÉTROPOLE AU PATRIMOINE 

DE LA VILLE AU BOUT DE 10 ANS  
 

9.1 - DATE DE TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ  
 
La propriété du groupe scolaire est transférée automatiquement dans le patrimoine de la Ville 
avec les charges du propriétaire et du locataire, 10 ans exactement après la date de 
livraison de l’équipement. La date prévisionnelle de transfert est établie au second 
trimestre 2031, à la date de l’attestation de livraison + 10 ans. 
 
Le transfert produit ses effets à cette date, en pleine propriété, à titre gratuit. Il est confirmé 
par la signature des actes notariés authentiques passés en leur forme administrative. Il s'agit 
d'une jouissance anticipée qui confère à la Ville, toutes les garanties, droits et obligations 
qu'avait Bordeaux Métropole et, globalement, tous les droits et devoirs du propriétaire. 
 
 

9.2 - SITUATION DES TRAVAUX AVANT TRANSFERT 
 
Considérant les obligations de Bordeaux Métropole et de la Ville détaillés à l’article 8, 
l’équipement sera théoriquement en état correct à l’issue des 10 ans suivant la réception de 
l’équipement  
 
Tout projet de travaux complémentaires avant transfert devra être justifié au vu de l’évolution 
des normes ou de l’état des bâtiments, et toujours dans la limite de la capacité d’accueil 
d’origine de l’établissement. En particulier, aucune évolution des besoins en effectif ne pourra 
faire l’objet d’une prise en charge par Bordeaux Métropole (hors règlement d'intervention). 
 
 

9.3 - ECHANGES DE DOCUMENTS LORS DU TRANSFERT 
 
Bordeaux Métropole assure, avec le concours de la Ville, l’exécution de l’ensemble des 
formalités nécessaires au transfert en pleine propriété, la Ville étant régulièrement informée 
de l’avancement des opérations de transfert. 
 
Hormis les actes notariés partagés entre les Parties, et considérant les articles 7.3 ou 8.3, il 
est acté que la Ville aura déjà été destinataire des documents techniques et administratifs 
utiles à la gestion de l’équipement. Ils ne sont donc pas remis une seconde fois lors du 
transfert de propriété. 
 
Néanmoins, Bordeaux Métropole remettra à la Ville tout document jugé utile en lien avec une 
éventuelle évolution des bâtiments et de leurs équipements (réception de travaux postérieurs 
à la livraison, diagnostics, permis modificatifs, documentation technique, etc.) 
 
La ville fera son affaire des travaux qu’elle aura pris en charge en son nom. 
 
 

9.4 - INDEMNITÉ DE TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 
 
S’agissant d’un ouvrage non productif de revenu, et compte tenu de la finalité de 
l’équipement, le transfert de propriété à la Ville se fait à titre gratuit 
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9.5 - CLAUSE RÉSOLUTOIRE DE DÉSAFFECTATION DE L’ÉQUIPEMENT 
 
Si, après le transfert et par décision de son Conseil Municipal, la Ville désaffecte 
ultérieurement cet établissement pour une nouvelle affectation qui ne relèverait pas de 
l’intérêt général, le transfert en pleine propriété sera résolu de plein droit. 
 
Une telle clause résolutoire figurera expressément dans le dispositif des délibérations des 
assemblées délibérantes ainsi que dans les actes portant transfert.  
 

ARTICLE 10 : FINANCEMENT ÉQUIPEMENT SCOLAIRE NEUF 
 
Sans objet ici, se reporter à la convention financière. 
 

ARTICLE 11 : DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention court de sa notification jusqu’à l’expiration des dernières formalités 
de transfert total à la Ville, sous réserve des dispositions relatives au maintien de 
l'affectation des ouvrages (article 9.5). 

 

 ARTICLE 12 : RÉSILIATION  
 
Toute modification à la présente convention fait l’objet d’un avenant. 
 
La présente convention peut être résiliée de plein droit en cas d'inexécution par les parties 
de l'une ou l'autre de leurs obligations résultant de son application, notamment financières. 
 
La résiliation est effective à l'issue d'un préavis d'un mois commençant à courir à compter 
de la notification de la mise en demeure, par courrier recommandé avec demande d'avis 
de réception, sauf : 
 

- si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées 
ou ont fait l'objet d'un début d'exécution, 
 

- si l'inexécution des obligations est consécutive à un cas de force majeure ou à un 
motif d'intérêt général. 

 
Jusqu'à l'expiration du délai de préavis défini ci-dessus, les parties s'engagent au strict 
respect des obligations que leur assigne la présente convention. 
 

 ARTICLE 13 : RÉGLEMENT DES LITIGES  
 
En cas de litige, il sera recherché prioritairement une solution amiable entre les parties à la 
présente convention. 
 
À défaut de solution amiable, les différends susceptibles de naître entre les parties à la 
présente convention sont portés devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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 ARTICLE 14 : PIÈCES CONSTITUTIVES DE LA CONVENTION  
 
Les relations contractuelles entre Bordeaux Métropole et la Ville sont régies par la présente 
convention et ses annexes  
 

- l’annexe n°1 : liste des livrables à remettre à la livraison du groupe scolaire Modeste 
Testas, 

 
- l’annexe n°2 : répartition des charges entre propriétaire et gestionnaire pour 

l’exploitation d’un Équipement d’Intérêt Métropolitain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, Fait à Bordeaux, 
 
Le Le 
 
  
 
Pour Bordeaux Métropole Pour la ville de Bordeaux  


